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Itinéraire  JU  2  Delémont - Laufon
Segment  1  Delémont / "Pont de la Maltière"

Cartes Nationales  1086 

TERRAIN Relevé  26 février 2003 / cb 

Premier tronçon de l’itinéraire JU 2, le «pont de La Maltière», un bel
ouvrage d’art construit par dessus la Sorne, a conservé un fort
caractère traditionnel. Il s’agit d’un pont en dos d’âne doté d’une
voûte en plein cintre d’une ouverture d’une dizaine de mètres au
maximum. Réalisé en pierre de taille maçonnée, l’ensemble de
l’ouvrage dégage une impression de finesse augmentée par les
lignes courbes de l’arche et du parapet.

Vue depuis l’aval sur la finesse des
lignes entre le parapet et le sommet de

la voûte. Le cartouche est le seul
élément décoratif de l’ouvrage.

Fig. 1 (cb, 26. 2. 2009)

D’une longueur totale de 15 m pour une chaussée large de 3.5 m
au sommet du dos d’âne, le pont est ouvert uniquement aux piétons
et aux cyclistes. D’aspect sobre, orné d’un seul cartouche situé au
dessus de la clef de voûte, le «pont de La Maltière» fait partie du
paysage delémontain.
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Vue d’ensemble depuis l’amont. Les
culées se confondent avec le mur de

soutènement qui endigue le cours d’eau.
Fig. 2 (cb, 26. 2. 2003)

Une inscription mentionne que l’ouvrage est une réalisation du XVe
siècle, situé à l’époque non loin d’une maladière. Elle précise
encore que c’était le seul passage de la route de Bâle, jusqu’en
1748.

–––– Fin de la description ––––


	Neuer Text: La documentation décrit aussi des objets (itinéraire, tracé, segment) qui sont caractérisés par peu de ou sans aucune substance historique. Sur la carte d'inventaire ils sont indiqués par des lignes grises. Même si ces objets font partie des voies de communication historiques d'importance nationale, ils ne figurent pas dans l'inventaire fédéral. (art. 3 OIVS). 


